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Édito 
Il existe une vraie dynamique bretonne en matière d’agendas 21 
locaux. Cette montée en puissance se confirme chaque année : 22 
territoires sont aujourd’hui labellisés  « Agenda 21 local France », 
et une dizaine de nouveaux projets ont émergés en 2011 - 2012, 
portant à une centaine le nombre de collectivités engagées dans 
ce type de démarche de développement durable en Bretagne.

Pour soutenir cette dynamique, le Comité régional Agenda 21 de Bretagne, créé en 
2008 sous la coprésidence de l’Etat et du Conseil régional, a fixé les bases d’un travail 
collaboratif, visant à échanger, capitaliser et valoriser les projets exemplaires, favoriser 
le développement des compétences et la production d’outils méthodologiques, afin 
d’accompagner efficacement les projets territoriaux de développement durable.

Ce guide est une traduction concrète de cette ambition. C’est un nouvel outil pratique 
pour les collectivités qui s’engagent dans une démarche globale de développement 
durable, en particulier celles qui disposent de moyens relativement limités. Elles y 
trouveront  un appui pour une des toutes premières étapes d’un projet local d’agenda 
21 : l’élaboration d’un diagnostic de territoire. 

Cet  ouvrage est à l’image des acteurs et des territoires bretons : il  se veut pragma-
tique et très opérationnel, tout en  prenant en compte la complexité du développe-
ment durable dans toutes ses composantes. Il est le fruit d’un travail de partage et 
d’échanges d’expériences, issues des collectivités bretonnes, des services de l’Etat, 
d’experts régionaux et nationaux.

Je félicite les artisans de ce travail de qualité, qui je l’espère répondra aux attentes des 
collectivités. Je souhaite que ce guide soit rapidement utile aux acteurs du dévelop-
pement durable en Bretagne, mais aussi, au-delà des limites régionales, à tous ceux 
qui voudront en profiter ou s’en inspirer pour engager des démarches collectives et 
d’avenir sur leur territoire.  

Ce guide appartient désormais à celles et ceux qui s’en saisiront. Adoptez-le !



Ce nouveau guide propose de développer une méthode de travail propre à l’élaboration du diagnostic de l’Agenda 21, une 
étape importante pour les collectivités, que le comité régional de Bretagne a souhaité investir tout particulièrement. Vous trouverez 
donc ici une description étape par étape de cette méthode, complétée de manière dynamique par neuf fiches méthodologiques 
qui ciblent plus spécifiquement des outils et pratiques facilement mobilisables par les petites collectivités sur certains points clés.

Pourquoi ce guide ?

	Aux collectivités disposant de moyens humains, techniques et financiers limités,

 Aux communes, communautés de communes qui souhaitent connaître des expériences intéressantes,

 Aux collectivités bretonnes, mais pas seulement !

A qui s’adresse ce guide en particulier ? 

Pour montrer que chaque territoire peut parvenir à construire un diagnostic efficace adapté à ses moyens, même si cette 
phase est quelquefois considérée comme fastidieuse, et pouvant dissuader certaines collectivités de se lancer dans une 
démarche Agenda 21. 

Pour faire du diagnostic une véritable impulsion du projet de développement durable : il permet de recenser à la fois 
les études mais aussi les actions déjà réalisées sur le territoire, pour prendre conscience du chemin déjà parcouru. C’est avant 
tout une étape qui doit rassurer et encourager tous les acteurs à continuer à travailler ensemble !

Pour donner les principales clés de réussite d’un « bon » diagnostic, en s’arrêtant notamment sur les oublis les plus 
communément observés, comme le partage des différentes visions et vécus du territoire, ou encore le démarrage de l’étape 
d’évaluation. 

Pour proposer des outils permettant de réaliser facilement des prestations en interne, en détaillant pas à pas les étapes 
à suivre pour y arriver, même si certaines étapes seront toujours intéressantes à externaliser. 

Pourquoi écrire un guide spécifique pour la phase diagnostic ?

A l’initiative du Comité régional Agenda 21 de Bretagne, un comité de pilotage a été établi afin d’organiser et de valider 
les travaux de rédaction du guide, auxquels ont étés associés à l’occasion d’entretiens ou d’ateliers tout un panel d’acteurs :

 10 collectivités bretonnes ont été consultées pour faire part de leurs principales difficultés et attentes par rapport à l’éla-
boration du diagnostic de développement durable.

 10 « experts » familiers des démarches Agenda 21 à l’échelle locale et nationale ont également été rencontrés afin de 
préciser ce que l’on peut attendre d’un bon diagnostic. 

 Le réseau breton des chargés de mission Agenda 21 / développement durable des collectivités, animé par le Centre Natio-
nal de la Fonction Publique Territoriale, enfin, a été sollicité pour contribuer au contenu du guide.

La liste complète des acteurs associés est disponible en annexe 1.

Ce guide se veut à la fois innovant tout en étant complémentaire des autres guides existants sur les démarches Agenda 
21, dont certains ont fait l’objet d’une analyse approfondie et se sont révélés une source inédite d’informations. Tout au long 
de ce document, vous trouverez les références de ces différents guides dans des rubriques « Pour aller plus loin », et en 
annexe 3 les liens internet pour accéder à ces documents.

Comment ce guide a-t-il été élaboré ?
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Le diagnostic est la première grande phase d’élaboration de l’Agenda 21, après le 
cadrage et le lancement de la démarche. Cette phase essentielle permet de pré-
parer toute la suite de l’Agenda 21, de la définition des objectifs, à l’identification 
des actions. 

Le diagnostic vise à identifier les grandes problématiques auxquelles l’Agenda 21 
devra répondre et ainsi à mieux comprendre le territoire et les actions menées au 
regard du développement durable.
Plus le diagnostic sera ajusté au territoire, plus les actions menées par la suite seront 
pertinentes !

Mais si la phase de diagnostic s’avère fondamentale et nécessite d’y consacrer un 
peu de temps, rappelons qu’elle n’est pas une fin en soi, mais bien une étape dans 
une démarche. 
Les conclusions du diagnostic permettront en effet de construire une stratégie visant 
à orienter les politiques de la collectivité à l’aune du développement durable, puis à 
mettre en œuvre un plan d’actions adapté.

On doit pouvoir retrouver dans un diagnostic de développement durable 3 volets 
d’investigation :

	Le diagnostic du territoire 

Quels sont les enjeux, les défis pour le territoire et les habitants en matière 
de développement durable ? Quelles sont les évolutions repérées ces dernières 
années ?

 Le diagnostic des politiques 

Que fait la collectivité aujourd’hui sur les thématiques de développement du-
rable ? Que font les autres collectivités et acteurs ? Quelles réponses sont appor-
tées face aux défis ci-dessus ?

 Le diagnostic des pratiques internes

En quoi la collectivité montre-t-elle l’exemple en matière de développement 
durable dans sa manière de fonctionner ?

Introduction

Quelques clés pour réussir le diagnostic de l’agenda 21

Que doit contenir le diagnostic ?

Le cadre de référence natio-
nal des projets territoriaux 
de développement durable et 
Agendas 21 locaux, présente 
les 5 finalités du développe-
ment durable et les 5 élé-
ments de démarche à appré-
hender dans le diagnostic.

Pour consulter le cadre de 
référence : http://www.deve
loppement-durable.gouv.fr/
IMG/pdf/01-27-2.pdf

+Pour aller plus loin
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Les 5 finalités :
- épanouissement de tous les 

êtres  humains

- cohésion sociale et solida-
rité entre territoires et entre 
générations

- lutte contre le changement  
climatique et protection de 
l’atmosphère

- préservation de la biodiver-
sité, protection des milieux 
et des ressources

- dynamique de développe-
ment suivant des modes de 
production et de consom-
mation responsables

Les 5 éléments de démarche :
- participation des acteurs et 

des habitants

- pilotage du projet

- évaluation partagée

- tranversalité des approches 
et des pratiques

- au service d’une stratégie 
d’amélioration continue

anne-lise.jaillais
Texte surligné 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/01-27-2.pdf


Un diagnostic partagé 
Celui-ci doit enclencher une démarche 
participative interne et externe. Le 
partage du diagnostic est l’occasion de 
sensibiliser les acteurs aux notions de 
développement durable, définir une 
vision commune du territoire, mais 
aussi créer ou renouveler des liens avec 

les partenaires locaux.

Un diagnostic qui propose une 
projection dans l’avenir 

L’Agenda 21 est un projet durable pour 
l’avenir, un cap sur le long terme et pour 
cela, une projection dans l’avenir est 
indispensable, en complément d’une 

analyse des tendances actuelles et passées.

Une démarche transversale 
La transversalité est indissociable du 
développement durable ! Le rôle du 
diagnostic est de mettre en évidence 
les interactions à l’œuvre sur le 

territoire.

Un diagnostic ajusté au 
territoire 

Un bon diagnostic n’est pas forcément 
un diagnostic exhaustif. Le diagnostic 
doit permettre de mettre en évidence 
les enjeux qui paraissent clés sur le 

territoire.

Une démarche vivante et opérationnelle 
 Le diagnostic est souvent perçu comme une étape 
fastidieuse, opaque, et réservée aux techniciens, à 
vous de la rendre plus dynamique ! Ainsi, des actions 
peuvent être mises en place dès cette étape.

Le diagnostic 
de 

développement 
durable

Une démarche d’amélioration 
continue 

Le diagnostic doit permettre de poser les 
bases du suivi-évaluation de l’Agenda 21. 
C’est notamment l’occasion de construire 
des outils pour suivre l’évolution du 

territoire.

Pour que le diagnostic soit utile et permette d’aider à la décision publique, son format final doit être clair, compré-
hensible, et attractif : ainsi, n’hésitez-pas à intégrer schémas, photos, images, graphiques, cartes, etc.

Vous pouvez proposer un rendu sous forme de deux documents :

Un document complet et technique à destination des élus, services et personnes spécialisées : il pourra être 
divisé à nouveau en plusieurs parties.

Un document plus communicant et synthétique, destiné au grand public. 

 Schéma de synthèse des clés de réussite d’un diagnostic de développement durable

Quels sont les grands principes d’un bon diagnostic ?

Quel format adopter pour le diagnostic ?
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Fiches méthodologiques mobilisées

Fiche 1 - Impliquer durablement les élus et les services 

Fiche 2 - Constituer les instances de pilotage et de suivi 

Étape 1 Les préalables avant de se lancer

	Assurer le portage politique de la démarche

 Sensibiliser les élus et les services

 Définir des objectifs et un calendrierCe qu’il faut retenir,
en quelques mots clés...



Les préalables 
avant de se 
lancer
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Cette étape ne fait pas partie à proprement parler du diagnostic, mais se situe plutôt en amont dans le déroulement 
général d’un Agenda 21. Il est cependant indispensable de s’y attarder un moment car de nombreuses décisions 
prises lors du démarrage de l’Agenda 21 auront un impact sur la manière de réaliser le diagnostic, et plus géné-
ralement sur l’ensemble de la démarche.

Ce chapitre vise donc à rappeler les choses à ne pas oublier de faire lorsqu’on se lance dans une démarche 
Agenda 21 : c’est l’objet du tableau proposé page suivante. 

Mais pas de panique ! Si vous n’avez pas réalisé l’ensemble de ces tâches en amont de la démarche, vous pourrez 
toujours les mettre en place en parallèle de la phase de diagnostic. L’important est surtout d’en avoir pris conscience 
et de l’intégrer à la démarche engagée...

De nombreux acteurs locaux sont prêts à vous accompagner dans l’aventure. 
Sollicitez-les pour un appui méthodologique ! Mais pensez également à vous 
appuyer sur les guides existants, comme le Guide pour l’élaboration d’un Agen-
da 21, rédigé par des acteurs bretons du développement durable. 

Trouver du soutien de proximité !

Sachez enfin que des subventions 
existent pour vous aider à lancer 
votre Agenda 21. Retrouvez la liste 
des partenaires en annexe 2.

Mieux vaut prévenir...

Penser à...!

En fonction de votre collectivité, des 
personnes ressources disponibles, des 
élus et services motivés par la dé-
marche, à vous de constituer les ins-
tances les plus adaptées à votre ter-
ritoire ! Voici différentes expériences 
dont vous pouvez vous inspirer :

A Braspart, des habitants ont été invités, 
via une réunion publique de sensibilisa-
tion à la démarche, à participer au comité 
de pilotage aux côtés des membres du 
conseil municipal. 

A Lamballe Communauté, le comité de 
pilotage correspond au bureau commu-
nautaire : il n’a pas été difficile d’en mobi-
liser les acteurs, puisque l’instance existait 
préalablement à l’Agenda 21. 

A Lorient Agglomération, un « groupe 
projet » pilote la démarche et assure son 
suivi. Il est composé de 10 élus, 2 repré-
sentants de l’Etat, 3 chambres consulaires, 
1 représentant du comité départemental 
des pêches, 5 représentants du conseil 
de développement et 6 représentants des 
associations locales.

Ils l’ont testé, ça a marché !

Le tableau page suivante vous permet de faire le point sur ce que vous avez 
déjà fait et d’identifier ce qu’il reste à engager.  Il est conçu comme une grille 
d’auto-évaluation pour l’équipe projet en charge de la réalisation de l’Agenda 
21 et propose une série de questions « Avez-vous pensé à ... », à compléter 
librement.  



10

Avez-vous pensé à… Ce qui vous permettra de … Et ma collectivité,  
où en est-elle ?

Se renseigner sur les dé-
marches similaires menées 
ailleurs ?

… Inscrire votre démarche en cohérence avec les projets existants. Les do-
cuments entourant ces projets (diagnostics, documents stratégiques, etc. 
menés aux échelles supra ou infra communales) portent parfois sur tout ou 
partie de votre territoire et pourront vous être utiles pour alimenter votre 
propre démarche.

Positionner l’Agenda 21 par 
rapport aux autres démarches 
menées par la collectivité ?

… Situer l’Agenda 21 local par rapport aux différents projets que mène 
votre collectivité (PLU, CUCS…) et ceux que mènent les autres acteurs terri-
toriaux (CC, Pays, Conseil Général, Conseil Régional…), afin de donner une 
cohérence d’ensemble aux actions menées sur le territoire. 

Mobiliser les élus et les ser-
vices et impulser une dyna-
mique collective en interne ?

… Repérer des personnes motivées pour servir d’appui durant la démarche ! 
Les services et les élus, premiers concernés par la mise en place d’une 
démarche « Agenda 21 », sont amenés à y adhérer et y participer. Pour 
cela, il est nécessaire de les informer et les sensibiliser en amont. 

Formaliser l’engagement de la 
collectivité dans la démarche ?

… Permettre aux élus de valider les finalités de la démarche, la méthode, 
les moyens à mettre en œuvre ainsi que l’échéancier global, à travers une 
délibération du conseil municipal ou communautaire. 

Définir les instances de pilo-
tage et de suivi et leur rôle ?

… Vous appuyer sur un Comité de suivi et de pilotage : c’est une instance 
dont le rôle est de suivre et d’orienter la démarche, tout en s’assurant du 
respect du calendrier. En somme, il prend les décisions stratégiques, suit et 
cadre la démarche. Privilégiez la souplesse lors de sa constitution, car de 
nombreux formats sont possibles. Il est possible, par exemple, de s’appuyer 
sur les instances existantes : conseil municipal ou communautaire. 

Définir la composition de 
l’équipe projet en charge de la 
réalisation de l’Agenda 21 ?

… Légitimer un référent : il va suivre la démarche de bout en bout et coor-
donner les différentes étapes. Ce référent peut être un élu, mais aussi un 
agent en charge d’une thématique proche de celles de l’Agenda 21 ou 
encore un chargé de mission dédié au projet. La rédaction d’une lettre de 
mission claire et validée par la collectivité est incontournable pour lui per-
mettre de travailler sereinement et avec l’appui de l’ensemble des élus et 
des services.
… Choisir le mode d’accompagnement : vous pouvez choisir de réaliser 
votre Agenda 21 en interne ou solliciter un accompagnement extérieur. En 
internalisant la démarche, il faut s’assurer de la présence d’un chargé de 
mission disponible, travaillant dans un service proche des thématiques de 
l’Agenda 21. Selon le budget, il est aussi possible de recruter un chargé de 
mission dédié à la démarche. Quant au choix de l’accompagnement, il peut 
porter seulement sur certaines parties de la démarche : par exemple, il peut 
être intéressant de faire appel à un intervenant extérieur lors des  phases 
de mobilisation des habitants.  

Fixer un calendrier synthé-
tique, pour chaque étape de 
l’Agenda 21 ?

… Maintenir dans le temps la participation des acteurs et coordonner la 
communication et la sensibilisation des parties prenantes. Le diagnostic 
prend du temps, généralement entre 4 et 6 mois. Ce laps de temps permet 
d’en gagner par la suite, car les actions seront plus adaptées aux besoins 
et attentes des acteurs locaux, et les risques de blocages réduits grâce à la 
mobilisation d’un maximum d’acteurs.

Définir le rôle  et les instances 
de la concertation ?

… Mettre en œuvre l’un des principes clés de la démarche mentionnés 
dans le cadre de référence national, et ce, dès l’étape de diagnostic ! La 
concertation permet notamment d’enrichir l’Agenda 21 des expériences 
des participants mais aussi de faciliter son appropriation.

Rédiger le cahier des charges, 
en cas d’externalisation de la 
démarche ?

...Faire en sorte que la prestation retenue soit bien adaptée au territoire 
et que votre collectivité ne soit pas « dépossédée » de son projet.  Cela 
signifie de passer une commande bien définie, en ayant ciblé au préalable 
le périmètre de la prestation (animation, production, sur toute la durée de 
l’Agenda 21 ou uniquement une étape...).

Mobiliser toutes les ressources 
possibles ?

… Être sûr de disposer de tous les appuis possibles pour mener à bien 
votre projet (méthodologiques et financiers), et mettre en place un budget 
adapté à vos moyens pour la démarche.

À vous de répondre et de voir comment réajuster ou compléter si besoin ce qui a déjà été décidé !
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NOTES



	Identifier les données existantes, celles qui manquent, et quelques 
acteurs ressources

 Définir les champs d’analyse

 Distinguer les données de territoire, des politiques et des pratiques 
internes

 Mettre en perspective les données dans l’espace et le temps

Fiches méthodologiques mobilisées

Ce qu’il faut retenir,
en quelques mots clés...

Fiche 3 - Les sources de données à mobiliser

Fiche 4 - Identifier les modalités d’évaluation

Dresser un état des lieuxÉtape 2
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Dresser un 
état des lieux

Avant de se lancer dans le diagnostic à proprement parler, l’objectif est de repérer 
tout ce qu’il est possible d’utiliser pour le réaliser. Le diagnostic doit permettre de 
livrer une sorte de « photographie dynamique » du territoire, issue de données prove-
nant de différentes sources.

Privilégier les 16 domaines du cadre de référence national, qui sont des  
angles d’analyse incontournables, quels que soient les territoires et les collec-
tivités. 

Identifier éventuellement un ou deux autres thèmes, spécifiques à votre 
territoire : à réaliser en début de démarche par des échanges entre élus et tech-
niciens, par exemple lors d’une réunion de lancement. 

· Solidarité et coopération décentralisée
· Santé
· Sécurité : risques naturels et technologiques
· Sécurité : prévention des incivilités
· Accès à la connaissance
· Culture
· Sports et loisirs
· Développement économique
· Tourisme

· Agriculture et gestion des forêts
· Emploi
· Déplacements, transports et infrastructures
· Urbanisme, habitat et logement
· Conservation de la biodiversité et pré 
 servation des ressources naturelles
· Énergie
· Gestion responsable et services publics

Recueillir les documents existants
La collectivité et ses partenaires locaux possèdent un grand nombre de docu-
ments, études ou diagnostics déjà réalisés dont les données sont très utiles 
au diagnostic. Les données récupérées constitueront ainsi une base documen-
taire permettant d’identifier les données manquantes. La fiche 3 vous propose 
quelques repères et conseils pour mener à bien cet inventaire. 

Deux conseils pour bien utiliser les données récupérées : 

	Bien identifier lors de la collecte des données ce qui relève d’une donnée 
brute (non accompagnée d’une analyse, comme les données INSEE), et ce qui 
relève d’une donnée interprétée (comme celles présentes dans les rapports 
d’études, commentées et analysées)

	S’assurer de la traçabilité des  données, en identifiant clairement pour cha-
cune l’organisme producteur de la donnée et la date.

Rassembler des données

Identifier les champs d’analyse qui guideront le travail de 
collecte des données

Les 16 domaines d’action du cadre de référence national

Agenda 21 local, Plan d’urba-
nisme. Deux démarches des 
communes pour un projet 
de développement durable. 
ARENE Ile de France, 2004.

Objectif Développement du-
rable. Comprendre, agir sur 
son territoire.  Retour d’expé-
riences et recommandations 
pour l’Agenda 21 local. 
R.A.R.E - Réseau des agences ré-
gionales de l’énergie et de l’envi-
ronnement, ADEME, CERTU, 2004.

+Pour aller plus loin

2.1

Veiller à équilibrer les don-
nées entre les différents 
grands domaines d’analyse 
choisis.

Repérer dès maintenant les 
indicateurs de contexte qui 
permettront de suivre l’évolu-
tion du territoire.

! Points de vigilance



Dresser un 
état des lieux
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Repérer les organismes producteurs de données (locaux, nationaux), les plate-
formes d’information, les  données existantes en ligne, etc.

Solliciter les acteurs institutionnels du territoire : ils peuvent vous orienter vers 
des bases de données plus spécifiques et/ou plus difficiles d’accès.

Dresser une liste de personnes « ressources »  à solliciter, pour vous aider à détailler 
un thème, ou compléter des manques éventuels.

Bien préparer ces entretiens en ciblant les informations recherchées tout en 
restant à l’écoute de ce que les acteurs pourraient vous apporter et auquel vous 
n’auriez pas pensé au départ !

Optimiser les entretiens : ils permettent non seulement de compléter et d’expli-
quer certaines données chiffrées mais sont également l’occasion de sensibili-
ser et informer les acteurs sur la démarche Agenda 21.

Prévoir des comptes rendus de ces entretiens : ce travail est aussi très important  
afin de pouvoir réutiliser par la suite la matière « orale » accumulée. Pensez 
également à prendre note des actions déjà menées par ces acteurs, en matière 
de développement durable.

A Lannilis (29), le diagnostic de 
l’Agenda 21 s’est très largement 
appuyé sur des entretiens réali-
sés avec les acteurs du territoire.

Les personnes ressources du territoire 
ont dans un premier temps été ciblées 
par le comité technique de l’Agenda 21, 
composé du maire, du DGS et de l’ad-
jointe à l’urbanisme,  l’environnement 
et au cadre de vie. Le chargé de mission 
est ensuite allé à leur rencontre.

Plus de 75 personnes ont ainsi été 
contactées ou rencontrées directe-
ment : personnel de la mairie et de 
l’EPCI, techniciens de collectivités 
voisines, mais aussi responsables 
d’associations (culturelles, sportives, 
jeunesses, environnement), direc-
teurs d’écoles, de collèges, de maisons 
de retraite et acteurs économiques 
locaux (agriculteurs, entrepreneurs, 
commerçants, artisans, professions li-
bérales). La minorité du conseil muni-
cipal, l’ancien maire et deux historiens 
locaux ont également été rencontrés 
afin de mieux comprendre le passé et 
mieux appréhender l’avenir. 

Un guide d’entretiens a été réalisé 
afin de cadrer ces rencontres. Au-delà 
de l’information et de la sensibilisa-
tion des acteurs au lancement de la 
démarche, les objectifs poursuivis 
étaient de définir la perception glo-
bale du territoire, mais aussi d’identi-
fier les spécificités du territoire liées à 
leur secteur d’activité, ainsi que leurs 
attentes sur le projet de territoire. 

Ce travail de 6 mois, mené en paral-
lèle de l’étude documentaire, a permis 
d’apprécier plus finement les enjeux 
locaux via un diagnostic « sensible » 
du territoire. 

Pour le télécharger : http://www.lan-
nilis.fr/vie-municipale/agenda-21.html

Identifier les données complémentaires à aller chercher

Réaliser quelques entretiens  avec des acteurs « ressources »

Ils l’ont testé, ça a marché !

Extrait du diagnostic de l’agenda 21 de Lannilis, page 103

http://www.lannilis.fr/vie-municipale/agenda-21.html
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1. Analyse de la transversalité
Quels(s) autre(s) domaines d’action la donnée pourrait-t-elle contribuer à éclairer ? 

2. Classement des données selon les trois diagnostics
Distinguer dès l’état des lieux ce qui relève de l’analyse du territoire, des poli-
tiques (des actions menées par votre collectivité) et des pratiques internes 
(éco-responsabilité de votre administration).

3. Mise en perspective des données dans l’espace
Analyser les données du territoire au regard des échelles départementale, 
régionale, nationale, et en référence à d’autres collectivités « comparables ». 
Cette prise de recul par rapport au territoire permet d’identifier d’une part, les 
domaines où la collectivité est « en avance », et d’autre part, ses marges de 
progrès. 

4. Mise en perspective des données dans le temps
Repérer, lorsque cela est possible, et pertinent, les tendances d’évolutions du 
territoire, passées ou à venir. 

5. Croisement des éléments chiffrés avec les observations qualitatives des  
acteurs rencontrés en entretien 

Cela permettra notamment d’expliciter certaines données chiffrées, et éven-
tuellement de les nuancer. Ce travail de croisement de données quantitatives 
(objectives) et qualitatives (vécues, sensibles et donc plus subjectives), facilite 
l’interprétation des chiffres mais doit aussi permettre de mieux expliquer et 
partager le diagnostic par la suite.

 Les constats qui font consensus sur le territoire,

 Les constats qui font débat et mettent ainsi en lumière un conflit d’usage 
sur le territoire. Ils seront certes plus complexes à aborder, mais l’Agenda 21 
est bien l’outil innovant pour mettre en relation les différents acteurs face au 
conflit et imaginer de nouvelles solutions.

Classer et analyser les données
L’objectif de cette étape est de réaliser un premier état des lieux du territoire, des 
politiques et des pratiques internes au vu de l’analyse documentaire et des éléments 
recueillis en entretien. Il s’agit également de préparer le futur partage de l’état des 
lieux en veillant à sa clarté et à la pédagogie. 

Utiliser les 5 angles d’analyse suivants, pour chaque donnée 
collectée, en s’attachant à chaque fois à dégager les points 
forts et les points faibles qu’illustrent ces données

Projets territoriaux de déve-
loppement durable et Agen-
das 21 locaux. Eléments de 
démarche et pistes pour 
l’action. 
Ministère de l’Ecologie, 2006.

Construire l’avenir de nos 
territoires… ou comment 
conduire une démarche de 
prospective territoriale ? 
FUTUROUEST, mai 2009.

Approche territoriale du déve-
loppement durable. Repères 
pour l’Agenda 21 local. 
DATAR, Groupe caisse des dépôts, 
4D-Dossiers et débats pour le dé-
veloppement durable, 2001.

Penser à prendre un peu de recul pour identifier de manière 
globale les points de conflits du territoire, afin de dégager :

+Pour aller plus loin

2.2
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Élaborer quelques cartes et graphiques, afin d’illustrer le diagnostic et de le 
rendre plus facilement intelligible, accessible et pédagogique. Les cartes et gra-
phiques permettront de faciliter l’appropriation de l’état des lieux et de saisir de 
manière rapide et visuelle les principales informations. Elles serviront de plus lors 
du partage du diagnostic, car ce sont des outils pédagogiques efficaces.

Prédéfinir un nombre limité d’indicateurs «clés», très parlants, qui feront 
office de sonnette d’alarme. Ces indicateurs permettront par la suite de suivre 
l’évolution du territoire et seront un support à l’évaluation de l’Agenda 21. 

Les 16 domaines d’action du cadre de référence national (voir page 13) sont une 
première base pour structurer la réflexion mais il s’agit ensuite de vous les appro-
prier, les reformuler, les sélectionner afin qu’ils correspondent à votre territoire.

C’est l’occasion de réaliser une première synthèse des données analysées en 
soulignant les atouts et faiblesses identifiés. Les ateliers de travail, documents 
de communication ou questionnaires pourront ensuite être structurés en fonction 
de ces grands sujets.

Commencer à mettre en valeur certaines données qui 
semblent d’ores et déjà incontournables pour l’état des 
lieux

Préparer le partage de l’état des lieux en synthétisant les 
données autour de quelques grands sujets

Illustrer son diagnostic par des 
cartes et des graphiques, c’est 
s’assurer d’avoir un document 
communicant et des données 
mises en valeur !

La communauté de commune du 
pays de Douarnenez (29) a réalisé 
son diagnostic d’Agenda 21 avec l’aide 
de consultants. Le document « Etat 
des lieux – Diagnostic, document de 
base pour la concertation » contient 
en 76 pages un nombre conséquent 
de cartes et graphiques permettant 
d’illustrer les données du territoire. 
Si quelques-unes de ces illustrations 
proviennent de partenaires supra-ter-
ritoriaux, certaines ont été réalisées 
spécifiquement pour le diagnostic de 
la collectivité. Le résultat : un diagnos-
tic vivant et parlant ! Vous trouverez le 
document dans la rubrique « Agenda 
21 » du site http://www.douarnenez-
communaute.fr/

A Lannilis (29), le diagnostic de 
l’Agenda 21 se base sur des données 
historiques, mais aussi sur des cartes 
régionales et départementales. Ceci 
permet d’effectuer des comparaisons 
à la fois spatiales et temporelles. En 
s’appuyant sur ces données exté-
rieures, la commune a réalisé un dia-
gnostic très illustré et communiquant. 
Vous pouvez le télécharger ici http://
www.lannilis.fr/vie-municipale/agen-
da-21.html

Extrait du diagnostic de l’agenda 21 de 
Lannilis, page 35.

Ils l’ont testé, ça a marché !

Sports et loisirs

Atouts

L'identité  du territoire  liée aux domaines culturels,  évènementiels,  nautique...  ainsi  qu'à  la 
thalassothérapie constitue un excellent facteur d'attractivité ; d'autant que pour le nautisme, la 
capacité d'accueil est conséquente (250 à 500 au mouillage, 500 à 1000 dans le port en 1999). 
Cela correspond à un secteur économique de 24 entreprises enregistrées.

Dans le domaine de la randonnée, le 
territoire  est  pourvu de 2 itinéraires 
de grande randonnée : le GR® 38 qui 
aboutit  à  Douarnenez  en  ayant 
traversé  la  Bretagne  depuis  Redon 
(via Quimper) et le GR® 34 qui fait le 
tour de la Bretagne par la côte, avec 
le  GR®  34G  sa  variante  trans-
Cornouaille. Ces  2  axes  principaux 
sont  complétés  par  un  réseau  de 
plusieurs  itinéraires  de  petite 
randonnée,  sans  compter  l'ancienne 
voie ferrée propriété du Département 
qui  est  convertie  en  voie  verte. 
L'ensemble de ces équipements sont 
valorisés et développés dans le cadre 
d'un  Plan  départemental  des 
itinéraires  de  promenades  et 
randonnées.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              

Mission Agenda 21 – Etat des Lieux - Diagnostic
p.64 Communauté de Communes du Pays de Douarnenez – Cadres en Mission

L'état  des  lieux révèle  une  offre  conséquente  en  matière  de 
randonnée  (GR,  PR,  voie  verte)  et  d'accueil  de  bateaux  de  
plaisance. Celle-ci pourrait être améliorée dans le domaine de la  
randonnée  à  vélo.  Quant  aux  autres  activités  de  loisirs,  elles  
s'appuient sur une vie culturelle assez riche.

La vie culturelle est diversifiée :
• école de musique et de danse intercommunale qui a étendu son aire d'action à tout le 

territoire de la Communauté de communes
• les « rendez-vous du Pays de Douarnenez », en scène ouverte dans les 4 communes 

rurales  et  4  quartiers  de  Douarnenez,  organisés  par  les  comités  d'animation  et  de 
quartier

• des projets soutenus par le Programme Leader + (2002-2008) :
◦ chemin de la sardine avec signalétique des Plomac'h à Douarnenez,
◦ centre de ressources cinématographiques,
◦ projet de médiathèque,
◦ développement des jeux bretons.

Faiblesses

Malgré  le  fort  potentiel  existant  dans  le  Pays,  le  nautisme  de  loisir  est  relativement  peu 
développé.
Il existe encore d'importantes attentes en matière de randonnées pédestres et cyclables.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      

Mission Agenda 21 – Etat des Lieux - Diagnostic
Communauté de Communes du Pays de Douarnenez – Cadres en Mission p.65

Extraits du diagnostic de l’agenda 21 de la communauté de communes de Douarnenez, page 64 et 65

http://www.douarnenez-communaute.fr/
http://www.lannilis.fr/vie-municipale/agenda-21.html
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NOTES



 Définir pourquoi, qui et comment concerter en recherchant la diver-
sité des points de vue plus que la représentativité

	S’approprier, partager et hiérarchiser  les « enjeux » en les distin-
guant bien des orientations stratégiques

	Formuler et synthétiser ce qui fait enjeu pour l’agenda 21

Fiches méthodologiques mobilisées

Ce qu’il faut retenir,
en quelques mots clés...

Fiche 5 - Structurer le diagnostic 

Fiche 6 - Inclure une dimension transversale 

Fiche 7 - Donner une vision prospective 

Fiche 8 - Identifier les enjeux 

Fiche 9 - Mobiliser les acteurs

Réaliser le diagnostic partagéÉtape 3
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L’état des lieux ne deviendra un réel diagnostic de développement durable qu’après 
l’avoir été partagé et mis en débat. C’est l’opportunité d’enrichir et de compléter 
votre analyse au vu des observations des parties prenantes. C’est un moment privi-
légié pour renforcer le volet participatif de l’Agenda 21.

On peut demander plusieurs choses aux acteurs associés :

	Compléter l’état des lieux en leur demandant leur avis sur les éléments ras-
semblés lors de la première phase. Cela vous permettra aussi de récolter des 
données qualitatives que seuls les usagers du territoire peuvent produire, car 
relevant de leur vécu et vision du territoire. 

	Compléter les champs d’analyse abordés dans l’état des lieux en identifiant 
des thématiques qu’ils considèrent importantes et qui n’auraient éventuelle-
ment pas été prises en compte.

	Distinguer les thématiques qui sont les plus importantes aux yeux des 
habitants de celles qui le sont moins. 

D’autres objectifs opérationnels peuvent également être 
visés dans le cadre du partage de l’état des lieux
C’est une opportunité pour sensibiliser les habitants aux notions de dévelop-
pement durable et d’Agenda 21 et informer des modalités d’organisation adop-
tées sur votre territoire. 

C’est aussi l’occasion de créer une dynamique collective, sans laquelle l’Agen-
da 21 ne saurait être vivant et performant. 

Dans le cadre d’une communauté de communes, c’est aussi l’occasion de faire 
connaître la structure intercommunale, qui reste encore aujourd’hui mal iden-
tifiée par les habitants.

Recueillir l’avis des parties prenantes sur l’état des lieux

Définir ce qu’on attend du partage de l’état des lieux

3.1

Veillez à ne pas multiplier les 
réunions pour que la dyna-
mique ne s’essouffle pas.

Toujours positiver ! Ne pas 
laisser des débats stériles 
s’installer.

Pensez à varier vos outils 
pour mobiliser les publics ! 

! Points de vigilance

Le partage de l’état des lieux permettra d’une part, de stabiliser les atouts et faiblesses 
du territoire identifiés lors de l’analyse des données, et d’autre part, de faire émerger 
les opportunités et menaces. Avant toute chose, il est nécessaire de définir clairement 
les objectifs et les modalités de mobilisation des parties prenantes : avec qui partager 
le diagnostic, avec quel degré de participation ? Ces éléments doivent être débattus 
avec le comité de pilotage et les élus. 

Identifier les acteurs avec qui partager le diagnostic
Il faut se baser sur la « stratégie de la participation » réfléchie en amont  (voir 
chapitre « Les préalables avant de se lancer »). Quelques conseils supplémen-
taires :

	Donner à tous les acteurs la possibilité de participer, pour éviter  de géné-
rer des frustrations. Ne cherchez pas à tout prix la représentativité des partici-
pants, mais veillez à toucher des publics divers.

Comment mobiliser et asso-
cier populations et acteurs 
locaux dans les démarches 
concertées de développe-
ment durable ?  Rédiger un 
«plan de participation» des 
acteurs dans le cadre d’un 
Agenda 21 local, Rhône Alpes 
Energie Environnement, 2003

Mobilisation des équipes pour 
le développement durable. 10 
fiches pratiques. Comité 21, 
Des Enjeux et des Hommes, 
Comité 21, ADEME, mars 2009

Etre acteur du développe-
ment durable : quel bonheur ! 
Recueil d’expériences sur des 
démarches de mobilisations in-
novantes. DREAL Lorraine, 2012

+Pour aller plus loin

Réaliser le 
diagnostic
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	L’information permet la compréhension et l’assimilation des constats de 
l’état des lieux. La collectivité informe la population et les acteurs socio-éco-
nomiques du territoire sur la démarche sans attendre de retour particulier de 
sa part.

	La consultation permet de solliciter les acteurs pour compléter l’état des 
lieux. La collectivité recueille l’avis des acteurs du territoire afin de connaître 
leur opinion, leurs attentes et leurs besoins. Ceux-ci n’ont cependant aucune 
certitude que leurs remarques ou contributions soient prises en compte dans 
la décision finale.

	La concertation propose aux acteurs de faire émerger les forces et faiblesses 
du territoire sur la base des constats réalisés dans l’état des lieux. La concerta-
tion va plus loin que la consultation et suppose en effet la confrontation entre 
les parties, l’échange d’arguments, l’explicitation des points de vue de chacun.

	Enfin, la coproduction, voir la codécision (qui reste peu fréquente) intègre 
certains acteurs de la concertation dans les instances de décisions qui vali-
deront par la suite le contenu de l’état des lieux. 

Assurez-vous d’adapter le contenu de la synthèse de l’état des lieux et les outils 
de partage, à chacun des publics et niveaux d’association retenus.

Elaborez un tableau d’auto-évaluation de la participation des acteurs, à renseigner 
au regard des caractéristiques locales, en précisant bien les choix qui sont faits. 

Exercez-vous en cochant les cases du tableau, qui formalisent les différents 
niveaux d’association des acteurs, et validez le en Comité de pilotage.

Préciser le niveau de participation attendu des acteurs

Information Consultation Concertation Coproduction
Codécision 

Elus de la collectivité

Techniciens

Partenaires (acteurs institu-
tionnels, privés, …)

Population 

	Mobiliser les différentes catégories d’acteurs du territoire : les services et 
élus de votre collectivité, les acteurs institutionnels publics et privés (qui vous 
fourniront une expertise technique), et la population (qui pourra faire part de 
sa vision et de ses usages du territoire). 

	Essayer de toucher en priorité les personnes ressources du territoire, 
qu’elles le soient de par leur métier, leur vécu ou leur sensibilité au dévelop-
pement durable. 

	Veiller à ce que la concertation associe un panel sociodémographique 
large : il s’agit aussi d’associer les jeunes, les personnes des quartiers en 
difficultés, etc.

La Communauté de communes du 
Cap Sizun (29) s’est appuyée sur une 
action de la collectivité et sur internet 
pour recueillir l’avis de ses habitants !

La collectivité a élaboré un question-
naire visant à sensibiliser au déve-
loppement durable, à questionner la 
vision des habitants sur l’avenir de 
leur territoire, à identifier les priorités 
d’actions, mais aussi à connaître leurs 
pratiques de développement durable 
au quotidien. Ce formulaire, sous 
forme de questions à choix multiple, 
a été distribué aux habitants lors de la 
distribution des sacs de tris. En paral-
lèle, le questionnaire était accessible 
sur le site internet de la collectivité, 
fréquemment consulté par les habi-
tants. Sur les 3107 questionnaires dis-
tribués - et en y ajoutant les réponses 
via internet - c’est en tout 350 ques-
tionnaires  qui ont été remis à la com-
munauté de communes. Ils ont permis 
à la fois d’informer de la démarche 
Agenda 21 et de mieux percevoir les 
envies et attentes des habitants.

Distribution de sacs jaunes à la maison des 
associations à Confort-Meilars (CC Cap Sizun). 
© Le Télégramme, 27 mars 2012

Ils l’ont testé, ça a marché !

Les 4 niveaux de participation possibles : à vous de compléter le tableau !

Pour chaque catégorie d’acteur, vous avez le choix entre différents niveaux 
d’association. 

Réaliser le 
diagnostic



 Anticiper les conflits ! Se poser les deux questions suivantes : 

 Comment préparer la gestion des éventuels conflits qui émergeront dans 
le cadre de la concertation ? 

 Comment en faire des éléments constructifs et porteurs de propositions ? 

	Garder le rythme !

 Il est extrêmement important de présenter aux parties prenantes un 
planning détaillé des évènements participatifs qui leurs sont proposés : 
dates et horaires, ordre du jour et objectifs à atteindre. Le temps passé 
au préalable pour préparer en détail cette étape et la stratégie de parti-
cipation de manière générale, sera du temps de gagné par le suite pour 
tenir le rythme !

	Rester dans l’action !

 Lors de la concertation, les acteurs en présence et notamment la popu-
lation vont davantage s’exprimer en terme d’actions à mettre en place 
qu’en constats à partager. Ne mettez pas cette matière de côté, au 
contraire, elle pourra être valorisée par la suite. Essayez en revanche 
de la traduire en éléments de diagnostic pour mettre tout le monde au 
même niveau de compréhension.

 N’hésitez pas non plus à lancer rapidement des actions simples qui au-
ront été proposées lors des débats, sans attendre la fin de la démarche 
Agenda 21. Cela permettra de rendre la démarche plus concrète aux yeux 
des acteurs du territoire et d’engager une dynamique avant la finalisa-
tion du programme d’action.

	Préparer la restitution et la synthèse de la concertation, afin de pou-
voir aisément l’exploiter par la suite. De même, pensez à noter des dires 
d’acteurs pertinents afin de les intégrer lors de l’écriture finale du dia-
gnostic.

Quelques conseils pour réussir le partage du diagnostic

21

Sensibiliser au développement du-
rable pour mobiliser et faire participer 
les habitants de sa collectivité, oui, 
mais comment ? A Lanester (29), on 
a suscité leur curiosité !
L’état des lieux a été enrichi par les 
interventions de 80 lanestériens réu-
nis par la Ville lors d’un forum de res-
titution du diagnostic organisé en avril 
2011. Pour s’assurer de l’intérêt de la 
population pour le projet d’Agenda 21, 
la Ville avait lancé une campagne d’af-
fichage « DD ». Au cours du forum 21, 
l’Espace Jeunes a présenté un micro-
trottoir sur le développement durable, 
et une classe de 5ème du collège a 
réalisé une exposition sur le thème « 
Lanes Terre vue d’en haut ». 
En outre, plusieurs semaines plus 
tard, des « ruches à idées », boîtes 
aux lettres mobiles, ont circulé dans 
la ville afin de recueillir  les idées des 
habitants et alimenter ainsi les projets 
d’actions. 
Les actes du forum sont téléchar-
geables sur le site http://www.lanes
ter.com/Agenda-21.9305.0.html

Ils l’ont testé, ça a marché !

Réaliser le 
diagnostic

http://www.lanester.com/Agenda-21.9305.0.html
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A ce stade, vous avez collecté les données nécessaires pour finaliser le diagnostic 
partagé : celles relevant du territoire, de l’évaluation des politiques, des actions, des 
pratiques internes de la collectivité, ainsi que les données sensibles. L’objectif est main-
tenant de croiser ces éléments afin de produire une analyse globale du territoire et 
de formaliser le diagnostic.  

Construire et rédiger des fiches thématiques pour synthé-
tiser l’ensemble des éléments d’analyse pour chaque point 
d’entrée retenu

Les nombreuses données, analyses, réactions, contributions accumulées doivent 
maintenant être organisées et  synthétisées pour aboutir à un diagnostic de terri-
toire qui va « raconter une histoire ». Vous pouvez commencer à construire deux 
types de documents : 

	Un document détaillé et exhaustif : il assurera la mémoire du travail et facilitera 
le travail d’évaluation qui sera peut-être mené par une personne différente ;

	Un document plus court, clair et communicant qui présente une sélection 
synthétique des données, analyses et contributions : il assurera une diffusion la 
plus large possible et permettra de rentrer dans le cadre de la reconnaissance 
nationale (si la collectivité le souhaite).

Il convient de regrouper de façon synthétique et pédagogique les informations per-
tinentes sur les thèmes structurant le diagnostic.

Les 16 domaines d’action du cadre de référence national utilisés pour l’état des 
lieux constituent une bonne grille thématique.

Il peut cependant être intéressant de l’adapter au regard des échanges menés dans 
le cadre du partage de l’état des lieux avec les parties prenantes : 

- vocabulaire utilisé dans l’intitulé, 

- regroupement ou découpage de certains domaines d’action pour mieux coller 
aux réalités du territoire et à la perception des habitants, 

- intuitions et expériences des élus et services relatives aux problématiques abordées...

L’utilisation d’une fiche commune à toutes les thématiques vous permettra de 
structurer de manière homogène votre diagnostic. 

Un modèle de fiche, détaillé dans la fiche méthodologique « Structurer le diagnostic », 
vous est proposé, à ajuster au regard des choix de la collectivité.
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Traiter l’information et rédiger le diagnostic

Veiller à ne pas se perdre dans 
la phase diagnostic : cibler les 
thèmes à creuser en particu-
lier, se fixer un calendrier.

Mettre des actions en œuvre 
pour montrer que la dé-
marche est en cours.

! Points de vigilance

3.2

Définir la forme du ou des rendus du diagnostic

Réaliser le 
diagnostic



Les fiches doivent vous amener à :

	Classer les données en deux grandes catégories
 D’un côté les atouts d’aujourd’hui et les potentiels de demain, de l’autre les 

faiblesses d’aujourd’hui et les risques pour demain : il s’agit de la méthode 
dite « AFOM » pour « Atouts/ Faiblesses/ Opportunités/Menaces »

	Identifier dans les fiches thématiques des liens (complémentarités ou 
conflits) avec d’autres thématiques 

 Ces liens anticipés vous permettront à l’avenir d’animer plus facilement les 
débats sur les enjeux. Ces liens entre thématiques permettent aussi de cibler 
des points importants puisque récurrents entre différents sujets.

	Intégrer les éléments issus de la concertation aux constats de l’analyse 
documentaire

 Les dires d’acteurs complètent et enrichissent les données et mettent en avant 
la concertation. On passe alors de l’état des lieux rassemblant des données 
« froides » au diagnostic faisant la place à des données « chaudes ». Afin de 
les valoriser dans le diagnostic, certains éléments de la concertation et dires 
d’acteurs particulièrement percutants, tranchants ou illustratifs pourront être 
mis en avant par des zones de texte de couleurs par exemple.

	Intégrer des éléments de prospective 
 Cette projection dans l’avenir permet d’identifier les « opportunités » et les 

« menaces ».  Il ne s’agit pas ici de chercher à être exhaustif mais de revisiter 
les conclusions de chaque chapitre par un questionnement sur l’avenir. 
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Bravo la rédaction du dia-
gnostic a bien avancé. 

A cette étape, il est pertinent 
d’expliciter les choix méthodo-
logiques de votre collectivité 
pour parvenir à ce résultat : 
ils pourront servir d’introduc-
tion au diagnostic et facili-
teront son appropriation par 
tous. Cela vous permettra aus-
si d’anticiper sur la procédure 
de reconnaissance nationale. 

 ! Restez mobilisé(e) 

Intitulé de la ficheDate

Méthode d’élaboration de la fiche : personnes rencontrées, documents 
sources, etc. 

Chiffres clés

Dires d’acteur

Illustration (carte, graphique, 
photo,…)

Constats rédigés

Territoire Actions de la 
collectivité

Pratiques internes

Atouts Faiblesses

Opportunités Menaces

Liens

Réaliser le 
diagnostic



Avant de se lancer dans cette étape, il est utile de définir clairement ce qu’est un 
enjeu car les confusions sont encore grandes ! Il est en particulier important de ne 
pas mélanger les enjeux avec les orientations stratégiques et les objectifs. Le 
schéma ci-dessous permet de rappeler certaines de ces différences. 

 Et pour vous, quelle est la définition d’un enjeu ?

.....................................................................................................................................
..........................................................................................................................................
..........................................................................................................................................

Faire ressortir les faiblesses et les menaces mais aussi les atouts et opportunités 
identifiées dans les différentes fiches thématiques de l’état des lieux. Ces éléments 
vont vous permettre de renseigner un tableau d’analyse AFOM globale sur le terri-
toire et d’en dégager par une lecture transversale les enjeux pour le territoire. 

Faire le point sur les actions existantes sur le territoire, en pensant aussi bien 
aux actions de la collectivité qu’à celles des partenaires. L’objectif est ici de réaliser 
une évaluation des politiques menées sur le territoire afin de vérifier si elles sont 
en mesure, ou non, de répondre aux problématiques territoriales identifiées. Qua-
lifier ces actions en précisant si les pilotes interviennent ou non, a minima ou au 
contraire fortement et les intégrer à l’analyse AFOM globale.
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Identifier et partager les enjeux 3.3
L’étape précédente aura permis de rassembler et d’analyser toutes les informations 
recueillies : il faut maintenant en tirer une conclusion, c’est-à-dire définir les enjeux du 
territoire. Il existe différents types d’enjeux, et cette étape doit permettre de tous 
les identifier. 

S’approprier la définition d’un enjeu et être à l’aise avec ce terme
Guide pour l’élaboration d’un 
Agenda 21 local. Conseil géné-
ral du Finistère, Conseil général 
des Côtes d’Armor, Conseil géné-
ral d’Ille-et-Vilaine,Conseil géné-
ral du Morbihan, BRUDED, SAFI, 
Parc naturel Régional d’Armo-
rique, 2011.

+Pour aller plus loin

Ne pas s’enfermer dans des 
problèmes de sémantique, 
qui peuvent être chrono-
phages en réunion : rester sur 
des mots clés.

Ne pas rédiger une liste d’en-
jeux trop importante.

! Points de vigilance

Réaliser le 
diagnostic



Dresser un tableau exhaustif des enjeux du territoire et des actions déjà mises 
en place pour y répondre. Ce tableau évoluera et facilitera ensuite le travail de 
hiérarchisation, de qualification et d’ajustement qui va suivre. Il va permettre éga-
lement de valoriser tout ce qui est fait par les acteurs lors du partage des enjeux, et 
montrer que l’Agenda 21 s’inscrit dans une dynamique à poursuivre ou amplifier. 
(voir la fiche méthodologique « identifier les enjeux »).

Partager cette première liste d’enjeux avec les instances de pilotage afin de 
l’amender, de la compléter et/ou de la corriger.

Faire le travail de qualification des enjeux avec ces instances, afin de prépa-
rer les modalités de partage et de hiérarchisation des enjeux avec les parties pre-
nantes. Plusieurs qualifications sont possibles, par exemple : 

	Certains enjeux auront des impacts variés et transversaux, d’autres seront plus 
sectoriels.

	Certains enjeux vont appeler des réponses échelonnées sur le long terme, 
d’autres au contraire vont nécessiter des actions de court terme.

	Enfin, certains enjeux vont nécessiter des moyens financiers importants…

Partager les enjeux de territoire avec les parties prenantes pour stabiliser la 
liste, d’une part, et qualifier ces enjeux collectivement pour hiérarchiser ce qu’il 
faut faire sur le territoire, et pour recueillir des éléments de ressenti de la popula-
tion, qui peuvent avoir aussi un impact fort sur le bien être des habitants. 

Penser à s’appuyer sur les instances de concertation déjà mises en place lors 
des étapes précédentes. Néanmoins, par rapport à l’étape de récolte des données 
(étape 2.1), cette étape requiert un élargissement de la concertation. L’organi-
sation d’un forum pour restituer le diagnostic et travailler en sous-groupes par 
exemple parait appropriée à ce stade pour aboutir à la hiérarchisation des enjeux. 

Partager, compléter et hiérarchiser les enjeux
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Formaliser les enjeux pour l’Agenda 21 qui sont au final le résultat : 

	des enjeux de territoire, croisement de l’analyse territoriale et des 
actions déjà menées sur le territoire, 

	de la qualification de ces enjeux par les parties prenantes.

Rédiger la synthèse des enjeux retenus pour l’Agenda 21

A la Communauté de communes du 
pays de Chateaugiron (35), l’idée de 
diffuser en amont un calendrier pré-
cis des réunions publiques a porté ses 
fruits ! 
9 ateliers ont été planifiés à l’avance, 
correspondant chacun à une théma-
tique (climat, social, économie…) et 
une méthode de travail (prospective, 
proposition d’action, synthèse). Ce ca-
lendrier, mentionnant dates, horaires 
et lieux des ateliers a permis aux 
habitants d’organiser leur temps et de 
se rendre disponibles. 40 personnes 
ressources ont ainsi assisté quasi sys-
tématiquement à tous les ateliers. Le 
calendrier permet en effet de com-
prendre l’intérêt de chaque atelier et 
les avancées de la démarche. 

Exercice de photo-langage  permettant l’ex-
pression des enjeux de développement du-
rable, lors de la première réunion des ateliers 
d’échange à Chateaugiron.

Ils l’ont testé, ça a marché !

Réaliser le 
diagnostic
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NOTES



 Une étape qui peut être réalisée en interne

 Un choix politique qui dessine le cap à donner pour le territoire

 Un exercice de synthèse : limiter le nombre d’orientations straté-
giques retenues !

Fiches méthodologiques mobilisées

Ce qu’il faut retenir,
en quelques mots clés...

Fiche 7 - Donner une vision prospective

Vers les orientations stratégiquesÉtape 4



Les éléments détaillés dans cette dernière partie constituent la phase intermédiaire 
entre la phase de diagnostic et la phase d’élaboration de la stratégie. Cette étape 
peut donc être traitée lors de l’une ou l’autre de ces phases. C’est pourquoi le présent 
guide propose quelques clés pour bien démarrer la phase essentielle de la stratégie, 
qui traduit les choix de politiques à mettre en œuvre.

Il peut être intéressant à ce moment de la démarche d’essayer de traduire le 
« qu’est-ce qu’on veut faire pour notre territoire ? ». Un des objectifs de cette 
projection dans l’avenir et de faire émerger des idées novatrices et surtout 
des consensus « stratégiques ». Cette phase doit être faite dans une large 
concertation, et peut donner corps à des « scénarios d’avenir ».

 Faire jouer l’imagination de tous pour faire émerger de nouvelles visions et 
perspectives d’avenir pour le territoire (se projeter à 2030 par exemple). 
C’est à cette phase qu’il convient de scénariser les approches. Se reporter à la 
fiche méthodologique « donner une vision prospective » pour voir la liste des 
guides mobilisables sur ce thème.

 Traduire les éléments recueillis en pistes d’orientations stratégiques en faisant 
un premier travail de hiérarchisation avec l’ensemble des parties prenantes, 
et en pensant à associer à chaque orientation des indicateurs stratégiques 
(pour s’assurer que c’est mesurable et pour aider à la priorisation).

L’étape précédente aura permis d’identifier, de qualifier et de classer les pistes 
d’orientations stratégiques en prenant en compte l’avis des parties prenantes 
et des services. Il revient maintenant aux élus de compléter et de prioriser les 
orientations stratégiques dégagées à l’issu du diagnostic, c’est-à-dire de définir 
les orientations sur lesquelles ils souhaitent se pencher.

 Les élus doivent répondre aux questions suivantes : « Avons-nous la possibi-
lité d’investir dans de gros projets structurants ? Quel est le budget dont nous 
disposons pour l’Agenda21 ? », « Quelles sont les priorités pour le territoire de 
demain ? », « Quelle place donnée aux attentes des habitants et comment les 
hiérarchiser ? », etc. 

 Parce qu’il n’existe pas de meilleur critère que d’autres, la collectivité est na-
turellement libre d’appuyer sa stratégie sur un critère précis ou sur plusieurs 
critères. Le tout est d’essayer de chercher à donner du sens, c’est-à-dire une 
direction, à son futur programme d’actions. 

Essayer de se projeter dans l’avenir

Prioriser les propositions d’orientations stratégiques avec 
les instances de pilotage
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Parce que la collectivité ne peut pas tout faire, il faut maintenant que les élus s’en-
gagent en définissant ce qu’ils veulent faire pour répondre aux enjeux. C’est 
l’esprit, le cadre et le contenu du futur Agenda 21 qui sont débattus dans la phase de 
définition de la stratégie. 

 Identifier des pistes d’orientations stratégiques 4.1

Construire l’avenir de nos 
territoires… ou comment 
conduire une démarche de 
prospective territoriale ? 
FUTUROUEST, mai 2009

Approche territoriale du déve-
loppement durable. Repères 
pour l’Agenda 21 local. DATAR, 
Groupe caisse des dépôts, 4D-
Dossiers et débats pour le déve-
loppement durable, 2001

+Pour aller plus loin

Veillez à ne pas passer di-
rectement des enjeux aux 
objectifs opérationnels sans 
prendre le recul nécessaire 
permettant de définir claire-
ment où l’on a envie d’aller.

! Points de vigilance

Vers les  
orientations



Arrêter les pistes d’orientations stratégiques du futur Agenda 21 sur la base 
des éléments recueillis aux étapes précédentes, lors d’une réunion avec le co-
mité de pilotage et les élus. Ce travail constituera le socle de la future stratégie 
de la collectivité. 

Formaliser un ou deux documents de présentation du diagnostic qui feront 
référence pour toute la suite de la démarche. Faire preuve de clarté et de syn-
thèse, trop de diagnostics restent méconnus des habitants par manque de péda-
gogie et ce, malgré leur qualité technique.

Partager les conclusions du diagnostic avec les parties prenantes lors d’un 
moment convivial qui marque le coup : n’oubliez pas de remercier les partici-
pants et de faire un point sur le calendrier passé et à venir.
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Clôturer la phase diagnostic pour s’engager sereinement 
vers l’actionA la suite de son diagnostic partagé, 

et afin d’engager la réflexion sur les 
orientations stratégiques, la Com-
mune de Saint-Avé (29) a mis en 
place un groupe de prospective explo-
ratoire en charge de construire des 
scénarios pour l’avenir du territoire.

Ce groupe de travail a réuni 18 per-
sonnes motivées par la démarche 
(élus, services et citoyens) qui au 
cours d’une dizaine de séances, ont 
fait émerger 4 scénarios possibles 
pour Saint-Avé en 2030.

Ces scénarios ont ensuite été pro-
posés à l’ensemble de la population 
qui s’est vu proposer  de voter pour 
son scénario préféré. A cet effet, une 
plaquette très communicante a été 
largement distribuée, accompagnée 
d’un coupon-réponse à retourner par 
courrier ou à déposer en mairie.

Sur la base de ces votes et de la 
consultation de partenaires locaux, 
un scénario « Saint-Avé 2030 » a été 
retenu, croisement entre les 2 scéna-
rios les plus plébiscités.

Les grandes orientations illustrées 
dans le scénario ont ainsi permis à la 
collectivité de repenser totalement 
son programme municipal pour une 
« ville durable », qui a lui-même été 
par la suite décliné en plan d’actions.

Pour plus d’informations : 
- sur la démarche, contacter la 

mairie : mairie@saint-ave.fr

- sur le diagnostic et la prospective 
http://agenda21.saint-ave.fr

- sur le plan d’actions www.
saint-ave.fr/agenda_21_sain
tave_2030.html

Ils l’ont testé, ça a marché !

4 scénarios pour Saint-Avé 2030... À vous de choisir...
Scénario « Densité dans la cité »
Croissance démographique et concentration territoriale

des activités et des individus

1 Scénario « St-Aïeux/Golfe »
Limitation de la capacité d’accueil

de nouvelles populations et vieillissement
de la population

2 Scénario « S@int-@vert »
Révolution sociétale,

écologique et numérique

3 Scénario « Nouvelle artère
pour un nouveau souffle »

Développement économique par expansion
de la zone urbanisée Vannes-Auray
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« Densité dans la cité »

« St-Aïeux/Golfe »

« S@int-@vert »

« Nouvelle artère
pour un nouveau souffle »

Croissance démographique et concentration territoriale
des activités et des individus, à proximité deVannes.
Limitation de l’accueil de nouvelles populations
et vieillissement de la population.
Révolution sociétale,
écologique et numérique.
Développement par expansion territoriale
de la zone urbanisée Vannes-Auray.

Scénarios Mon classement de 1 à 4

1

2

3

4

Ce scénario annonce une pénurie progressive de pétrole
à partir des années 2015-2025 qui a conduit

à une relocalisation des activités économiques de proximité.
Le coût élevé des déplacements a généré un rapprochement

des foyers actifs à proximité des lieux d’emploi
et à une plus forte concentration territoriale.

Pourtenirsesengagements internationauxde luttecontrelechangement
climatique, la France a voté la loi Solidaritéet Changement Climatique en
2018avecdesquotasd’émissiondegaz à effet de serre par territoire.

La plupart des compétences communales a été transférée au niveau
communautaire. Les communes conservent un rôle deproximitépour les
actesde la vie quotidienne.

Pour désengorger la circulation croissante entre Auray et Vannes, le
contournementNordaétéachevéen2023, deTheix jusqu’à Landaul.

Lapressiondémographique,urbanistiqueet lesrestructurationsagricoles
ont amené la disparition complète des sièges d’exploitations agricoles
sur la commune. L’urbanisme repose sur la constitution de quartiers
autonomes et polyvalents avec une mixité des activités résidentielle,
commerciale et économique.

Les conditions de la vie moderne entraînent de plus en plus de stress.
Saint-Avéadéveloppédes lieuxde ressourcement (loisirs, détente…).

Quelques conséquences...

Croissancedémographique forte deSaint-Avé
Davantagedemixitésociale
Concentration économique (investissements, infrastructures)
Spécialisationde zonesentières ouquartiers de zone
(tertiaire, commercial, artisanal)

Dans un contexte de règles écologiques renforcées,
les communes de la Communauté de Vannes élargie ont limité

la croissance de la population en faveur de la préservation
des milieux et des ressources.

Quelques conséquences...

Population stablemais vieillissante
Trèsforteattractivitéducadredevie(excellenceécologiqueetbien-être)
Explosiondesprix de l’immobilier
Moinsdemixitésociale
Potentiel fiscal élevé
Degréd’autonomie et dedécisionplus faible de la ville

Ce scénario repose sur la transformation profonde des struc-
tures productives et du fonctionnement de la société de l’infor-

mation : le « green business », les Technologies de
l’Information et de la Communication (TIC) et les services

sont devenus les moteurs de l’économie.

Quelques conséquences...

Mesuredirecte et/ou indirecte des émissionsdegaz
à effet de serre / basede calcul de la fiscalité locale
Nouveauxmodesde vie
Généralisationdu travail à distancepour certainesprofessions
(médecine, éducation, formation…)
Evolutiondesbesoins enmatièrede rencontres
(associations, communautésd’intérêt…)

Constructionsnouvelles à énergie positive

Ce scénario repose sur l’hypothèse d’une politique
de développement économique prioritaire en Bretagne Sud.

Celle-ci se traduit notamment par un nouvel axe routier
structurant, dans le prolongement de la voie rapide

Redon-Elven jusqu’à Landaul, via les Landes de Lanvaux.

Lesrégionsdel’Ouestontretrouvéleurconfigurationhistorique(Bretagne
à5départements).L’attractions’est renforcéesur leMorbihan.Lesrégions
ont vu leurs compétences et leurs moyens renforcés dans le domaine
économique.

La stratégie de développement de la Région rejoint celle de l’aggloméra-
tion de Vannes par extension concentrique autour de Vannes, vers les
communes à l’Ouest, à l’Est et vers l’intérieur des terres. Les Commu-
nautéscomposant lesPaysdeVannes,d’AurayetdelaPresqu’îledeRhuys
ont fusionné.

L’achèvement de la Ligne de train Grande Vitesse renforce l’attrait du
GolfeduMorbihanpour lesménagesactifs.

Moindre que dans le scénario 2, l’augmentation des prix de marché de
l’immobilier a repoussé lesménages aux revenus plusmodestes vers les
communeséloignées.

En matière d’aménagement, Saint-Avé a poursuivi une politique équi-
librée (activités économiqueset résidentielles).

Quelques conséquences...

Légèrehaussede la population
Développement économique important
Déplacementdeszonesindustriellesvers le Norddel’agglomération
Pasdenouvelleemprise foncière routière importante surSaint-Avé
Répartitionplus équilibréedes zonesd’habitat des actifs
et des zonesd’emploi
Desserrement de l’urbanisation
Élargissement de la Communautéd’Agglomération
deVannesGolfe à celle du Loch (GrandChamp)

En matière environnementale, la France a opté pour une politique très
dirigisteet contrôlée, avecdesquotasd’émissiondegazàeffet deserre.

Les Communautés composant les Pays de Vannes, d’Auray et de la
Presqu’île de Rhuys ont fusionné. La plupart des compétences commu-
nales ont été transférées auniveau communautaire.

Cescénarios’accompagned’uneségrégationspatiale,par l’argent,entre
les communes littorales et intérieures duMorbihan, dans lesquelles on
retrouvedavantagedeménagesavecdes revenusmodestes. Lesactivités
industrielles sont contraintes de se délocaliser vers des secteurs moins
peupléspour éviter les conflits d’usage.

LeprojetdecontournementNorddel’agglomérationdeVannes-Aurayaété
abandonnépour des raisonsbudgétaire et écologique.

L’augmentation des prix immobiliers exerce une forte sélectivité sur la
population. Les promoteurs ont attiré les seniors dans des lotissements
adaptés. Un vaccin contre la maladie d’Alzheimer a réduit le nombre de
malades et les casdedépendance.

Saint-Avé s’est ainsi positionnée comme une base arrière tranquille du
tourismeduGolfeduMorbihan,profitantdufaitquelasantéet lebien-être
sont devenusdesmotivationsmajeuresdes Français.

La consultation est libre et anonyme

Mon scénario préféré

Merci de classer les 4 scénarios proposés par ordre de préférence,
du plus souhaitable aumoins souhaitable, et de renvoyer le coupon
ci-contreavantle26avril2009.Vouspouvezégalement ledéposeren
mairie ou au Dôme dans les urnes prévues à cet effet ou encore le

remettreaustandmairie lorsduSalonde l’Habitatdurable, le18et19
avril, ou en mairie à l’occasion de la journée d’inauguration des
circuits de randonnée, le dimanche26avril.

Réponsesouhaitéepour le26avril

La France a voté la loi Solidarité et Changement Climatique en 2018. La
«locationdetout»s’estdéveloppéeaudétrimentdela«propriétédetout».
LaFranceaoptépourunepolitiquetrèsdirigisteetcontrôléeenmatièreen-
vironnementale.Lesécotaxesontprisunepart importantedanslafiscalité.
La production domestique d’électricité s’est généralisée. Des citernes
collectivespermettentdesusagesdomestiquesd’eaunonpotable.Chaque
français s’est habituéàun rayonde vie plus restreint.

L’urbanismereposesur la constitutiondequartiersautonomesetpolyva-
lentsavecunemixitédesactivitésrésidentielle,commercialeet économique.
Unparc d’activités de la communeest dédiéà l’accueil d’éco-entreprises.

Laviequotidienneaétébouleverséepar l’omniprésencedestechnologies
numériquesetde communication (servicesen ligne, télétravail, téléassis-
tance, enseignement àdistance…).

LeprojetdecontournementNorddel’agglomérationdeVannes-Aurayaété
abandonnéenraisondela réduction importantedesbesoinsdedéplace-
mentsphysiques.

Les conditions de la vie moderne entraînent de plus en plus de stress.
La santé et le bien-être sont devenus des motivations majeures des
comportementsdes Français.

Coupon-réponse

4 scénarios pour Saint-Avé 2030... À vous de choisir...
Scénario « Densité dans la cité »
Croissance démographique et concentration territoriale

des activités et des individus

1 Scénario « St-Aïeux/Golfe »
Limitation de la capacité d’accueil

de nouvelles populations et vieillissement
de la population

2 Scénario « S@int-@vert »
Révolution sociétale,

écologique et numérique

3 Scénario « Nouvelle artère
pour un nouveau souffle »

Développement économique par expansion
de la zone urbanisée Vannes-Auray

4

« Densité dans la cité »

« St-Aïeux/Golfe »

« S@int-@vert »

« Nouvelle artère
pour un nouveau souffle »

Croissance démographique et concentration territoriale
des activités et des individus, à proximité deVannes.
Limitation de l’accueil de nouvelles populations
et vieillissement de la population.
Révolution sociétale,
écologique et numérique.
Développement par expansion territoriale
de la zone urbanisée Vannes-Auray.

Scénarios Mon classement de 1 à 4

1

2

3

4

Ce scénario annonce une pénurie progressive de pétrole
à partir des années 2015-2025 qui a conduit

à une relocalisation des activités économiques de proximité.
Le coût élevé des déplacements a généré un rapprochement

des foyers actifs à proximité des lieux d’emploi
et à une plus forte concentration territoriale.

Pourtenirsesengagements internationauxde luttecontrelechangement
climatique, la France a voté la loi Solidaritéet Changement Climatique en
2018avecdesquotasd’émissiondegaz à effet de serre par territoire.

La plupart des compétences communales a été transférée au niveau
communautaire. Les communes conservent un rôle deproximitépour les
actesde la vie quotidienne.

Pour désengorger la circulation croissante entre Auray et Vannes, le
contournementNordaétéachevéen2023, deTheix jusqu’à Landaul.

Lapressiondémographique,urbanistiqueet lesrestructurationsagricoles
ont amené la disparition complète des sièges d’exploitations agricoles
sur la commune. L’urbanisme repose sur la constitution de quartiers
autonomes et polyvalents avec une mixité des activités résidentielle,
commerciale et économique.

Les conditions de la vie moderne entraînent de plus en plus de stress.
Saint-Avéadéveloppédes lieuxde ressourcement (loisirs, détente…).

Quelques conséquences...

Croissancedémographique forte deSaint-Avé
Davantagedemixitésociale
Concentration économique (investissements, infrastructures)
Spécialisationde zonesentières ouquartiers de zone
(tertiaire, commercial, artisanal)

Dans un contexte de règles écologiques renforcées,
les communes de la Communauté de Vannes élargie ont limité

la croissance de la population en faveur de la préservation
des milieux et des ressources.

Quelques conséquences...

Population stablemais vieillissante
Trèsforteattractivitéducadredevie(excellenceécologiqueetbien-être)
Explosiondesprix de l’immobilier
Moinsdemixitésociale
Potentiel fiscal élevé
Degréd’autonomie et dedécisionplus faible de la ville

Ce scénario repose sur la transformation profonde des struc-
tures productives et du fonctionnement de la société de l’infor-

mation : le « green business », les Technologies de
l’Information et de la Communication (TIC) et les services

sont devenus les moteurs de l’économie.

Quelques conséquences...

Mesuredirecte et/ou indirecte des émissionsdegaz
à effet de serre / basede calcul de la fiscalité locale
Nouveauxmodesde vie
Généralisationdu travail à distancepour certainesprofessions
(médecine, éducation, formation…)
Evolutiondesbesoins enmatièrede rencontres
(associations, communautésd’intérêt…)

Constructionsnouvelles à énergie positive

Ce scénario repose sur l’hypothèse d’une politique
de développement économique prioritaire en Bretagne Sud.

Celle-ci se traduit notamment par un nouvel axe routier
structurant, dans le prolongement de la voie rapide

Redon-Elven jusqu’à Landaul, via les Landes de Lanvaux.

Lesrégionsdel’Ouestontretrouvéleurconfigurationhistorique(Bretagne
à5départements).L’attractions’est renforcéesur leMorbihan.Lesrégions
ont vu leurs compétences et leurs moyens renforcés dans le domaine
économique.

La stratégie de développement de la Région rejoint celle de l’aggloméra-
tion de Vannes par extension concentrique autour de Vannes, vers les
communes à l’Ouest, à l’Est et vers l’intérieur des terres. Les Commu-
nautéscomposant lesPaysdeVannes,d’AurayetdelaPresqu’îledeRhuys
ont fusionné.

L’achèvement de la Ligne de train Grande Vitesse renforce l’attrait du
GolfeduMorbihanpour lesménagesactifs.

Moindre que dans le scénario 2, l’augmentation des prix de marché de
l’immobilier a repoussé lesménages aux revenus plusmodestes vers les
communeséloignées.

En matière d’aménagement, Saint-Avé a poursuivi une politique équi-
librée (activités économiqueset résidentielles).

Quelques conséquences...

Légèrehaussede la population
Développement économique important
Déplacementdeszonesindustriellesvers le Norddel’agglomération
Pasdenouvelleemprise foncière routière importante surSaint-Avé
Répartitionplus équilibréedes zonesd’habitat des actifs
et des zonesd’emploi
Desserrement de l’urbanisation
Élargissement de la Communautéd’Agglomération
deVannesGolfe à celle du Loch (GrandChamp)

En matière environnementale, la France a opté pour une politique très
dirigisteet contrôlée, avecdesquotasd’émissiondegazàeffet deserre.

Les Communautés composant les Pays de Vannes, d’Auray et de la
Presqu’île de Rhuys ont fusionné. La plupart des compétences commu-
nales ont été transférées auniveau communautaire.

Cescénarios’accompagned’uneségrégationspatiale,par l’argent,entre
les communes littorales et intérieures duMorbihan, dans lesquelles on
retrouvedavantagedeménagesavecdes revenusmodestes. Lesactivités
industrielles sont contraintes de se délocaliser vers des secteurs moins
peupléspour éviter les conflits d’usage.

LeprojetdecontournementNorddel’agglomérationdeVannes-Aurayaété
abandonnépour des raisonsbudgétaire et écologique.

L’augmentation des prix immobiliers exerce une forte sélectivité sur la
population. Les promoteurs ont attiré les seniors dans des lotissements
adaptés. Un vaccin contre la maladie d’Alzheimer a réduit le nombre de
malades et les casdedépendance.

Saint-Avé s’est ainsi positionnée comme une base arrière tranquille du
tourismeduGolfeduMorbihan,profitantdufaitquelasantéet lebien-être
sont devenusdesmotivationsmajeuresdes Français.

La consultation est libre et anonyme

Mon scénario préféré

Merci de classer les 4 scénarios proposés par ordre de préférence,
du plus souhaitable aumoins souhaitable, et de renvoyer le coupon
ci-contreavantle26avril2009.Vouspouvezégalement ledéposeren
mairie ou au Dôme dans les urnes prévues à cet effet ou encore le

remettreaustandmairie lorsduSalonde l’Habitatdurable, le18et19
avril, ou en mairie à l’occasion de la journée d’inauguration des
circuits de randonnée, le dimanche26avril.

Réponsesouhaitéepour le26avril

La France a voté la loi Solidarité et Changement Climatique en 2018. La
«locationdetout»s’estdéveloppéeaudétrimentdela«propriétédetout».
LaFranceaoptépourunepolitiquetrèsdirigisteetcontrôléeenmatièreen-
vironnementale.Lesécotaxesontprisunepart importantedanslafiscalité.
La production domestique d’électricité s’est généralisée. Des citernes
collectivespermettentdesusagesdomestiquesd’eaunonpotable.Chaque
français s’est habituéàun rayonde vie plus restreint.

L’urbanismereposesur la constitutiondequartiersautonomesetpolyva-
lentsavecunemixitédesactivitésrésidentielle,commercialeet économique.
Unparc d’activités de la communeest dédiéà l’accueil d’éco-entreprises.

Laviequotidienneaétébouleverséepar l’omniprésencedestechnologies
numériquesetde communication (servicesen ligne, télétravail, téléassis-
tance, enseignement àdistance…).

LeprojetdecontournementNorddel’agglomérationdeVannes-Aurayaété
abandonnéenraisondela réduction importantedesbesoinsdedéplace-
mentsphysiques.

Les conditions de la vie moderne entraînent de plus en plus de stress.
La santé et le bien-être sont devenus des motivations majeures des
comportementsdes Français.

Coupon-réponse

4 scénarios pour Saint-Avé 2030... À vous de choisir...
Scénario « Densité dans la cité »
Croissance démographique et concentration territoriale
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pour un nouveau souffle »

Développement économique par expansion
de la zone urbanisée Vannes-Auray
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Ce scénario annonce une pénurie progressive de pétrole
à partir des années 2015-2025 qui a conduit

à une relocalisation des activités économiques de proximité.
Le coût élevé des déplacements a généré un rapprochement

des foyers actifs à proximité des lieux d’emploi
et à une plus forte concentration territoriale.

Pourtenirsesengagements internationauxde luttecontrelechangement
climatique, la France a voté la loi Solidaritéet Changement Climatique en
2018avecdesquotasd’émissiondegaz à effet de serre par territoire.

La plupart des compétences communales a été transférée au niveau
communautaire. Les communes conservent un rôle deproximitépour les
actesde la vie quotidienne.

Pour désengorger la circulation croissante entre Auray et Vannes, le
contournementNordaétéachevéen2023, deTheix jusqu’à Landaul.

Lapressiondémographique,urbanistiqueet lesrestructurationsagricoles
ont amené la disparition complète des sièges d’exploitations agricoles
sur la commune. L’urbanisme repose sur la constitution de quartiers
autonomes et polyvalents avec une mixité des activités résidentielle,
commerciale et économique.

Les conditions de la vie moderne entraînent de plus en plus de stress.
Saint-Avéadéveloppédes lieuxde ressourcement (loisirs, détente…).

Quelques conséquences...

Croissancedémographique forte deSaint-Avé
Davantagedemixitésociale
Concentration économique (investissements, infrastructures)
Spécialisationde zonesentières ouquartiers de zone
(tertiaire, commercial, artisanal)

Dans un contexte de règles écologiques renforcées,
les communes de la Communauté de Vannes élargie ont limité

la croissance de la population en faveur de la préservation
des milieux et des ressources.

Quelques conséquences...

Population stablemais vieillissante
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Explosiondesprix de l’immobilier
Moinsdemixitésociale
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Ce scénario repose sur la transformation profonde des struc-
tures productives et du fonctionnement de la société de l’infor-

mation : le « green business », les Technologies de
l’Information et de la Communication (TIC) et les services

sont devenus les moteurs de l’économie.

Quelques conséquences...

Mesuredirecte et/ou indirecte des émissionsdegaz
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Nouveauxmodesde vie
Généralisationdu travail à distancepour certainesprofessions
(médecine, éducation, formation…)
Evolutiondesbesoins enmatièrede rencontres
(associations, communautésd’intérêt…)

Constructionsnouvelles à énergie positive

Ce scénario repose sur l’hypothèse d’une politique
de développement économique prioritaire en Bretagne Sud.

Celle-ci se traduit notamment par un nouvel axe routier
structurant, dans le prolongement de la voie rapide

Redon-Elven jusqu’à Landaul, via les Landes de Lanvaux.

Lesrégionsdel’Ouestontretrouvéleurconfigurationhistorique(Bretagne
à5départements).L’attractions’est renforcéesur leMorbihan.Lesrégions
ont vu leurs compétences et leurs moyens renforcés dans le domaine
économique.

La stratégie de développement de la Région rejoint celle de l’aggloméra-
tion de Vannes par extension concentrique autour de Vannes, vers les
communes à l’Ouest, à l’Est et vers l’intérieur des terres. Les Commu-
nautéscomposant lesPaysdeVannes,d’AurayetdelaPresqu’îledeRhuys
ont fusionné.

L’achèvement de la Ligne de train Grande Vitesse renforce l’attrait du
GolfeduMorbihanpour lesménagesactifs.

Moindre que dans le scénario 2, l’augmentation des prix de marché de
l’immobilier a repoussé lesménages aux revenus plusmodestes vers les
communeséloignées.

En matière d’aménagement, Saint-Avé a poursuivi une politique équi-
librée (activités économiqueset résidentielles).

Quelques conséquences...

Légèrehaussede la population
Développement économique important
Déplacementdeszonesindustriellesvers le Norddel’agglomération
Pasdenouvelleemprise foncière routière importante surSaint-Avé
Répartitionplus équilibréedes zonesd’habitat des actifs
et des zonesd’emploi
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Élargissement de la Communautéd’Agglomération
deVannesGolfe à celle du Loch (GrandChamp)

En matière environnementale, la France a opté pour une politique très
dirigisteet contrôlée, avecdesquotasd’émissiondegazàeffet deserre.

Les Communautés composant les Pays de Vannes, d’Auray et de la
Presqu’île de Rhuys ont fusionné. La plupart des compétences commu-
nales ont été transférées auniveau communautaire.

Cescénarios’accompagned’uneségrégationspatiale,par l’argent,entre
les communes littorales et intérieures duMorbihan, dans lesquelles on
retrouvedavantagedeménagesavecdes revenusmodestes. Lesactivités
industrielles sont contraintes de se délocaliser vers des secteurs moins
peupléspour éviter les conflits d’usage.

LeprojetdecontournementNorddel’agglomérationdeVannes-Aurayaété
abandonnépour des raisonsbudgétaire et écologique.

L’augmentation des prix immobiliers exerce une forte sélectivité sur la
population. Les promoteurs ont attiré les seniors dans des lotissements
adaptés. Un vaccin contre la maladie d’Alzheimer a réduit le nombre de
malades et les casdedépendance.

Saint-Avé s’est ainsi positionnée comme une base arrière tranquille du
tourismeduGolfeduMorbihan,profitantdufaitquelasantéet lebien-être
sont devenusdesmotivationsmajeuresdes Français.
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Mon scénario préféré

Merci de classer les 4 scénarios proposés par ordre de préférence,
du plus souhaitable aumoins souhaitable, et de renvoyer le coupon
ci-contreavantle26avril2009.Vouspouvezégalement ledéposeren
mairie ou au Dôme dans les urnes prévues à cet effet ou encore le
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avril, ou en mairie à l’occasion de la journée d’inauguration des
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«locationdetout»s’estdéveloppéeaudétrimentdela«propriétédetout».
LaFranceaoptépourunepolitiquetrèsdirigisteetcontrôléeenmatièreen-
vironnementale.Lesécotaxesontprisunepart importantedanslafiscalité.
La production domestique d’électricité s’est généralisée. Des citernes
collectivespermettentdesusagesdomestiquesd’eaunonpotable.Chaque
français s’est habituéàun rayonde vie plus restreint.

L’urbanismereposesur la constitutiondequartiersautonomesetpolyva-
lentsavecunemixitédesactivitésrésidentielle,commercialeet économique.
Unparc d’activités de la communeest dédiéà l’accueil d’éco-entreprises.

Laviequotidienneaétébouleverséepar l’omniprésencedestechnologies
numériquesetde communication (servicesen ligne, télétravail, téléassis-
tance, enseignement àdistance…).

LeprojetdecontournementNorddel’agglomérationdeVannes-Aurayaété
abandonnéenraisondela réduction importantedesbesoinsdedéplace-
mentsphysiques.

Les conditions de la vie moderne entraînent de plus en plus de stress.
La santé et le bien-être sont devenus des motivations majeures des
comportementsdes Français.

Coupon-réponse

Septembre-décembre
Analyse des actions
en cours, interviews,
groupes de réflexion
avec les acteurs
du territoire

2.
Ré

flé
chir

, suggérer...

Pour imaginer l’avenir de la commune, un groupe
pluridisciplinaire de 18 personnes de Saint-Avé,
accompagné par le cabinet Futurouest, s’est re-
trouvé pendant plusieurs jours pour regarder de
manière méthodique ce qui pourrait bouger de-
main et influer sur l’avenir de la commune. Cette
démarche prospective s’inscrit dans une ap-
proche globale de développement durable. Elle
intègre tous les facteurs d’évolution : l’économie,
l’emploi, la vie au quotidien, l’environnement, la
dynamique locale et extra-locale…

Le groupe exploratoire a ainsi retenu quelques
tendances lourdes communes à tous les scénarios :

Au niveau économique : développement
d’une économie de services (ex : per-
sonnes âgées), rôle économique croissant
de la région.
Au niveau social : croissance démogra-
phique sur le littoral sud-vannetais tou-
jours très attractif, allongement de la
durée de vie et réforme des retraites, plus
de ménages monoparentaux, mobilité
croissante, développement des transports
en commun comme des nouvelles tech-
nologies…
Au niveau environnemental : création du
Parc Naturel Régional, protection des
ressources naturelles, mise en place
d’écotaxes, taxation des déchets…
Au niveau politique : désengagement
de l’Etat, réforme des collectivités terri-
toriales (regroupement des régions :
Bretagne à 5 départements...), coopéra-
tions intercommunales renforcées et
élargies, politiques de proximité…

Thierry EVENO, maire-adjoint
en charge du développement durable,

des déplacements et de l’énergie.

Les quatre scénarios sont volontairement contrastés
- avec une caractéristique dominante - pour mieux
éclairer les choix des élus et des Avéens. Les
citoyens sont d’ailleurs invités à se prononcer
pour le (s) scénario de leur choix, comme ils ont
été associés aux ateliers thématiques sur : l’ur-
banisme, les déplacements, l’environnement
(énergie, déchets)...

Pour plus d’informations, rendez-vous sur le blog :
http://agenda21.saint-ave.fr

Imaginons Saint-Avé dans plus de 20 ans. 2030, c’est loin et proche à la fois.
Tant de choses peuvent arriver d’ici là. Il suffit de regarder 20 ans en arrière pour voir
les changements intervenus. Et ils sont nombreux. Plus loin de nous, la mondialisation,
l’élargissement de l’Europe suite à la chute du mur de Berlin, le changement climatique…
Et plus récemment, les dernières élections aux USA et les multiples crises actuelles
(financière, économique, environnementale…). Tout près de nous, l’attractivité du littoral
morbihannais, le développement de la commune (en 1980, la commune n’avait
que 5 400 habitants, contre 10 000 actuellement), l’allongement de la durée de vie,
l’attachement à un cadre de vie sain et agréable, les craintes pour l’emploi,
à commencer par celui des jeunes…

Découvrez les scénarios
et faites-nous part de vos avis, de vos réactions… !

Le résultat de ce travail de prospective est évo-
cateur, vous allez le découvrir dans les pages
centrales, avec les 4 scénarios de Saint-Avé et
de son environnement. Une chose est sûre,
l’avenir n’est pas scellé dans le marbre. Il dé-
pend certes de facteurs externes, mais avant
tout de la volonté de chacun de vouloir chan-
ger le cours des choses comme consommateur,
acteur économique ou citoyen. L’avenir dépend
tout autant de notre volonté collective de se
donner les moyens de faire autrement et mieux,
de voir plus loin, de prendre en compte l’inté-
rêt de tous, à commencer par les plus fragiles,
de laisser à nos enfants, aux générations futures
un monde viable et vivable. En un mot, agir dès
à présent pour un développement durable.

« Densité dans la cité »

« St-Aïeux/Golfe »

« S@int-@vert »

« Nouvelle artère
pour un nouveau souffle »

Croissance démographique et concentration territoriale
des activités et des individus, à proximité deVannes.
Limitation de l’accueil de nouvelles populations
et vieillissement de la population.
Révolution sociétale,
écologique et numérique.
Développement par expansion territoriale
de la zone urbanisée Vannes-Auray.
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1

2

3

4
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...et maintenant,
quel scénario préférez-vous ?

Pour construire 2030, nous pouvons agir chacun dès maintenant
et mettre en pratique les gestes qui préservent la planète.
Même si toutes les réalisations ne dépendent pas d'un choix strictement municipal,
certaines dépendent de la Communauté d’Agglomération du Pays de Vannes,
du Département, de la Région, de l'Etat, ou de l'Europe. Ces actions vont du plus local
(c’est le cas notamment de la déviation Nord) au niveau mondial comme le cours du pétrole,
sur lequel nous pouvons peu de choses.
Pour le long terme, la commune peut, en revanche, effectuer des choix éclairés
pour ce qui est de son ressort. Elle peut aussi faire entendre une voix avisée là
où se prennent les décisions collectives.
D'où l'importance que tous les Avéens, citoyens et acteurs de la vie communale,
prennent part à cette consultation.

Mer. 28 mai
jeudi 12

& vend. 13 juin
Réunions
publiques
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Décembre-février
« Scénarios probables

pour Saint-Avé en 2030 »

Groupe de prospective
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pour l’Agenda 21 »

Consultations publiques
et conseil municipal
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Les prochaines étapes
Choix d'un scénario composé des élé-
ments forts remontant des différentes
consultations auprès de vous, de vos élus,
des partenaires principaux de la ville, des
communes voisines enmatière de sugges-
tion, et des propositions du groupe de
prospective ;

Décision officielle par les élus en conseil
municipal ;

Élaboration d'un programme d’actions à
réaliser au 21e siècle pour atteindre le but
que nous nous serons donnés collective-
ment. Ce programme sera décliné dans le
détail en cinq grands domaines : écono-
mique, social, environnemental, culturel
et gouvernance. Ce sera l'Agenda 21 de
Saint-Avé.

Voici maintenant le temps du choix de
la direction que nous voulons prendre
pour construire le Saint-Avé de 2030.

ECOPLI

MAIRIE DE SAINT AVE
SERVICE COMMUNICATION
AUTORISATION 80232
56899 SAINT-AVÉ CEDEX

20 g
Valable jusquʼau
25/04/09

Mon scénario préféré

Vers les  
orientations 

http://www.saint-ave.fr/agenda_21_saintave_2030.html
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État des lieux Diagnostic partagé Stratégie

16 domaines

3 à 4 sujets
de partage

X thèmes 
d'analyse

Y enjeux
de territoire

3 scénarios 
d'évolution

Z orientations 
stratégiques

Fiches 
thématiques

Tableau de 
qualification 
des enjeux

Orientations 
stratégiques 

rédigées

Document 
« technique »

Synthèse du 
diagnostic 
partagé

Tableau des 
sources de 
données

Ateliers, forums, 
entretiens, jeux...

Document 
« communiquant »

- fiche 1 : Impliquer durablement les élus et les services
- fiche 2 : Constituer les instances de suivi et de pilotage
- fiche 3 : Les sources de données à mobiliser
- fiche 4 : Identifier les modalités d’évaluation
- fiche 5 : Structurer le diagnostic
- fiche 6 : Inclure une dimension transversale
- fiche 7 : Donner une vision prospective
- fiche 8 : Identifier les enjeux
- fiche 9 : Mobiliser les acteurs

En résumé 
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Un guide pour vous accompagner 
dans le diagnostic...

... et 9 fiches pour approfondir des points de méthodologies





- fiche 1 : Impliquer durablement les élus et les services
- fiche 2 : Constituer les instances de suivi et de pilotage
- fiche 3 : Les sources de données à mobiliser
- fiche 4 : Identifier les modalités d’évaluation
- fiche 5 : Structurer le diagnostic
- fiche 6 : Inclure une dimension transversale
- fiche 7 : Donner une vision prospective
- fiche 8 : Identifier les enjeux
- fiche 9 : Mobiliser les acteurs

Le diagnostic de développement durable doit rester une démarche souple et adaptée tant à l’historique et au 
fonctionnement du territoire qu’à ses habitants. C’est pourquoi le présent guide se veut un soutien pour ceux 
qui hésitent encore à se lancer. Ce qu’il faut en retenir ? Que tout le monde peut y arriver ! Et il faut bien garder 
à l’idée qu’un Agenda 21 est une démarche volontaire qui repose sur le principe de l’amélioration continue : il 
faut sauter le pas, proposer une démarche à la mesure de ses moyens puis faire vivre l’Agenda 21 pour qu’au 
fil du chemin parcouru, le projet se nourrisse de lui-même et grandisse en ambition.

Le guide est le fruit d’un grand travail de collaboration qui a associé pendant 1 an de nombreux acteurs bre-
tons mais aussi d’autres régions et de niveau national. Nous les remercions donc vivement pour leur accueil, 
leur investissement et la bonne humeur collégiale lors des séances de travail, ce qui a permis de parvenir à 
ce résultat. La participation active des membres du comité de pilotage, des élus et personnels des collectivi-
tés interrogées, des experts, du réseau des chargés de mission A21/DD des collectivités animé par le CNFPT 
Bretagne, a permis de construire la méthode proposée, les fiches et d’illustrer le guide par des expériences 
très enrichissantes.

Le document que vous avez en main doit maintenant pouvoir évoluer au fil du temps pour répondre à de 
nouveaux besoins et se faire l’écho des nouvelles expériences, dont le partage assurera une amélioration col-
lective des pratiques dans les territoires. Trois pistes seront soumises à la réflexion du comité régional Agenda 
21 pour être mise en œuvre dès que possible :

 la mise à disposition interactive du guide sur le site extranet du comité régional A21,

 la rédaction de fiches méthodologiques complémentaires lorsque le besoin se fera sentir,

 la possibilité pour les collectivités qui le souhaitent de proposer des fiches de retour d’expérience qui vien-
dront régulièrement alimenter le guide interactif.

Sauter le pas !

Remerciements

Un guide à faire vivre dans le temps

Conclusion 
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Annexe 2
Liste des partenaires sur lesquels vous pouvez vous appuyer  

Annexe 3
Bibliographie des guides référencés dans les rubriques « pour aller + loin »

Annexes 
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Structure associée Mode de contribution

DREAL Bretagne Maîtrise d’ouvrage / Copil / ateliers

RCT Prestataire

Conseil Général 22 Copil et ateliers

Conseil Général 29 Copil et ateliers

Réseau Éducation à l’Environnement en Bretagne Copil / Ateliers 

Direction Départementale des Territoires 56 Copil et ateliers

Direction Départementale des Territoires 35 Copil et atelier fiches méthodologiques – phase 2

Lorient  Agglomération Copil et ateliers

Communauté de Communes de la Presqu’île de Crozon  Entretien téléphonique – phase 1 (collectivités) et atelier guide – phase 2 – 
réseau CMDD*

Communauté de Communes du Cap-Sizun Entretien téléphonique – phase 1 (collectivités) et entretien téléphonique –  
« ils l’ont testé, ça a marché »

Communauté de Communes Paimpol Goëlo  Entretien téléphonique – phase 1 (collectivités) et atelier guide – phase 2 – 
réseau CMDD* 

Lamballe Communauté  Entretien téléphonique – phase 1 (collectivités)

Commune d’Arradon  Entretien téléphonique – phase 1 (collectivités)

Commune de Brasparts  Entretien téléphonique – phase 1 (collectivités)

Commune de Mellé  Entretien téléphonique – phase 1 (collectivités)

Commune de Plerin  Entretien téléphonique – phase 1 (collectivités)

Commune de Guichen  Entretien téléphonique – phase 1 (collectivités)

Commune de Groix Entretien téléphonique – phase 1 (collectivités)

MEDDE – Commissariat Général au Développement 
Durable Entretien téléphonique – phase 1 (experts)

Cabinet Etcharry Entretien téléphonique – phase 1 (experts)

Comité 21 Entretien téléphonique – phase 1 (experts)

Association Bruded Entretien téléphonique – phase 1 (experts) et atelier fiches méthodologiques 
– phase 2

Conseil Général de Gironde Entretien téléphonique – phase 1 (experts)

CPIE de Belle-Ile Entretien téléphonique – phase 1 (experts)

ARPE Midi-Pyrénées Entretien téléphonique – phase 1 (experts)

Communauté de Communes du Pays de Chateaugiron Entretien sur site – phase 1

Commune du Conquet Entretien sur site – phase 1 et atelier fiches méthodologiques – phase 2

Vitré Communauté Atelier fiches méthodologiques – phase 2

Direction Départementale des Territoires et de la Mer (29) Atelier fiches méthodologiques – phase 2

Commune de Lannilis Atelier guide – phase 2 – réseau CMDD* et atelier fiches méthodologiques – 
phase 2 et entretien téléphonique – «  ils l’ont testé, ça a marché »

Commune de Plouguerneau Atelier guide - phase 2 - réseau CMDD*

Commune de Pontivy Atelier guide – phase 2 – réseau CMDD* 

Commune de Questembert Atelier guide – phase 2 – réseau CMDD*

Commune de Plérin Atelier guide – phase 2 – réseau CMDD* 

Saint-Brieuc Agglomération Atelier guide – phase 2 – réseau CMDD* 

CNFPT Bretagne Atelier guide – phase 2 – réseau CMDD* 

Communauté de Communes du pays de Douarnenez Entretien téléphonique –  « ils l’ont testé, ça a marché »

*Réseau CMDD : réseau des chargés de mission Développement Durable des collectivités, animé par le CNFPT Bretagne
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Annexe 1 - Liste des structures ayant contribué à la rédaction du Guide



Acteurs ressources
Type d’appui possible

Sites internet
technique financier

DREAL Bretagne X X www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr

Conseil Régional de Bretagne X www.bretagne.fr

Conseil Général 22 X X www.cg22.fr

Conseil général 29 X X www.cg29.fr 

Conseil Général 35 X www.ille-et-vilaine.fr

Conseil Général 56 X X www.morbihan.fr

DDTM 22 X

DDTM 29 X www.finistere.developpement-durable.gouv.fr 

DDTM 35 X

DDTM 56 X www.morbihan.equipement-agriculture.gouv.fr 

Parc Naturel Régional d’Armorique X www.pnr-armorique.fr 

Association BRUDED X www.bruded.org 

Association Notre Village X www.notrevillage.asso.fr

Association Communes du Patrimoine 
Rural de Bretagne

X www.cprb.org

Réseau des chargés de missions 
Agendas 21 Bretagne

X www.bretagne.cnfpt.fr
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  Annexe 2 - Liste des partenaires sur lesquels vous pouvez vous appuyer



	Agenda 21 local, Plan d’urbanisme. Deux démarches des communes pour un projet de développement du-
rable. ARENE Ile de France, 2004 http://www.areneidf.org/medias/fichiers/agenda21.pdf 

 Approche territoriale du développement durable. Repères pour l’Agenda 21 local. DATAR, Groupe caisse des 
dépôts, 4D-Dossiers et débats pour le développement durable, 2001 : http://www.datar.gouv.fr/sites/default/
files/datar/agenda-21.pdf 

 Comment mobiliser et associer populations et acteurs locaux dans les démarches concertées de développe-
ment durable ?  Rédiger un «plan de participation» des acteurs dans le cadre d’un Agenda 21 local, Rhône 
Alpes Energie Environnement, 2003 : http://www.ddrhonealpesraee.org/doc/ddrhonealpes/a21_outils_
planparticipation.pdf  

 Construire l’avenir de nos territoires… ou comment conduire une démarche de prospective territoriale ? FUTU-
ROUEST, mai 2009 : http://www.futurouest.com/vars/fichiers/References/Manuel_de_Lorient-2009.pdf

 Guide pour l’élaboration d’un Agenda 21 local. Conseil général du Finistère, mars 2011: http://www.cg29.fr/
Nos-publications/Finistere-durable/Guide-pour-l-elaboration-d-un-Agenda-21-local/%28language%29/fre-FR

 Mobilisation des équipes pour le développement durable. 10 fiches pratiques. Des Enjeux et des Hommes, 
Comité 21, ADEME, mars 2009 : http://www.desenjeuxetdeshommes.com/fluidbook/ 

 Objectif Développement durable. Comprendre, agir sur son territoire.  Retour d’expériences et recommanda-
tions pour l’Agenda 21 local. R.A.R.E - Réseau des agences régionales de l’énergie et de l’environnement, 
ADEME, CERTU, 2004 : http://www.areneidf.org/medias/publications/Ouvrage_pratique_et_met.pdf 

 Projets territoriaux de développement durable et Agendas 21 locaux. Eléments de démarche et pistes pour 
l’action. Ministère de l’Ecologie, 2006 : http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/01-25-2.pdf

 Etre acteur du développement durable : quel bonheur ! Recueil d’expériences sur des démarches de mobilisa-
tions innovantes. DREAL Lorraine, 2012 http://www.lorraine.developpement-durable.gouv.fr/d-autres-guides-
et-outils-r1883.html

Annexe 3 – Bibliographie des guides référencés dans les rubriques 
    « pour aller + loin »
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Contact : 
Direction régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement Bretagne
Service Connaissance Prospective Évaluation
Division Connaissance Prospective
Bâtiment Armorique, 10 rue Maurice Fabre
CS96515 - 35065 Rennes Cedex
Tél. 02 99 33 42 92
e-mail : coprev.dreal-bretagne@developpement-durable.gouv.fr
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